
PLOMBIER | MONTEUR PISCINE
CDI : 39h	 Haute-Savoie

rh@jbs-piscines.com

MISSIONS 

•  Lecture de plans et organisation avant 
montage

•  Pose de matériel pour piscine (filtre, pompe, 
traitement d’eau, …)

•  Réalisation de réseau hydraulique complet en 
PVC pression

•  Alimentation électrique du système de 
filtration selon connaissances électriques 

•  Réalisation des mises en eaux et essais

•  Établir un diagnostic de panne ou 
dysfonctionnement 

COMPÉTENCES TECHNIQUES 

•  Installation de groupes de filtration de 
piscines collectives et privées

•  Installation de réseaux hydrauliques PVC 
pression 

•  Installation de systèmes de traitement de 
l’eau pour piscines collectives / privées

•  Installation d’armoires électriques (réalisé 
dans nos ateliers)

•  Réseaux de gaines de ventilation 

•  Installation du groupe de déshumidification

•  Polyvalent dans les domaines de la plomberie 
et notions en électricité

•  Réseaux de câbles raccordement sur 
appareils

Pour le montage et l’assemblage de ses installations (piscines privées et collective, balnéothérapie, 
hammam, sauna) en Savoie 73
Dans le cadre de notre développement nous recrutons à temps plein un Plombier ou Monteur Piscines 
Qualifié H/F.
Pour la structure JBS PISCINES SAVOIE basée à CEVINS, le Plombier / Monteur Piscines sera sous la 
responsabilité du Responsable Secteur Savoie et devra réaliser les tâches listées ci-dessous en parfaite 
autonomie 
Il pourra être aidé, par un aide monteur et s’assurera du bon déroulement de son travail.
Ce poste peut déboucher sur de belles perspectives d’évolution !

QUALITÉS HUMAINES 

•  Sens des responsabilités

•  Rigueur, motivé et intégrité

•  Autonome et sociable

FORMATION 

•  Plomberie PVC et tuyauterie diverse à sertir

Atout : Formation dans le domaine de la piscine
Atout : Formation dans le domaine de 
l’électricité

RÉMUNÉRATION 
ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

•  Rémunération sur 169h selon profil et 
expérience

•  Prime de Partage de la Valeur

•  Prime intéressement

•  Indemnité repas

•  Mutuelle prise en charge à 50%

•  Véhicule de service (possibilité de rentrer au 
domicile le soir)

•  Permis B indispensable (déplacements 
ponctuels sur chantiers)


